
COMMUNE DE MOIRANS
ARRÊTÉ N° AR2023_868

ARRÊTÉ AUTORISANT LES OUVERTURES DOMINICALES POUR L'ANNÉE
2024

VALÉRIE ZULIAN, Maire de la ville de Moirans.

Vu le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2212-1  et
suivants,
Vu l’article 257 de la loi n°2015-990 du 6 août 2015 dite Loi Macron,
Vu le Code du Travail et notamment ses articles L.3132-26, L.3132-27 et R.3132-21,
Vu l’avis de l’Union Locale GCT,
Vu l’avis des représentants des commerçants locaux,
Vu l’avis de la commission tranquillité publique, citoyenneté et vie quotidienne en date du 5
décembre 2023,
Vu l’avis du Conseil Municipal dans sa délibération n°DEL2023_092 en date du 21 décembre
2023,

Considérant les  demandes  formulées  par  les  magasins  Carrefour  Market  en  date  du  12
octobre 2023 et Intermarché en date du 14 octobre 2023,

Considérant  qu’aux  termes  de  l’article  L3132-26  du  code  du  travail  :  «  Dans  les
établissements  de  commerce  de  détail  où  le  repos  hebdomadaire  a  lieu  normalement  le
dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de
détail,  par  décision  du  maire  prise  après  avis  du  conseil  municipal.  Le  nombre  de  ces
dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des dimanches est arrêtée avant le
31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être modifiée dans les mêmes formes en cours
d'année, au moins deux mois avant le premier dimanche concerné par cette modification. /
(…) / Pour les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est supérieure au seuil
mentionné au premier alinéa de l'article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des
mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans âgés, lorsque les jours
fériés mentionnés à l'article L. 3133-1, à l'exception du 3°, sont travaillés, ils sont déduits par
l'établissement des dimanches désignés par le maire au titre du présent article, dans la limite
de trois. »

Considérant l’intérêt public local de mettre en œuvre la présente mesure de dérogation au
repos dominical en application des dispositions de l’article L3132-26 du code du travail, dans
un nombre raisonnable,

Considérant que cette dérogation doit être accordée les mêmes jours à tous les commerces
exerçant la même activité sur le territoire de la commune que les enseignes qui ont formulé
des demandes de dérogation susvisées, 



ARRÊTE :

Article 1     :   Tous les établissements de commerce de détail  alimentaire ou à prédominance
alimentaire,  établis  sur  le  territoire  communal,  sont  autorisés  à  employer  leurs  salariés
pendant tout ou partie de la journée des dimanches suivants : 
- dimanche 1er décembre 2024
- dimanche 8 décembre 2024
- dimanche 15 décembre 2024
- dimanche 22 décembre 2024
- dimanche 29 décembre 2024
Article 2     :   Seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit à leur employeur
peuvent travailler le dimanche. Une entreprise ne peut prendre en considération le refus d'une
personne de  travailler  le  dimanche pour  refuser  de  l'embaucher.  Le  salarié  qui  refuse  de
travailler  le  dimanche ne  peut  faire  l'objet  d'une  mesure  discriminatoire  dans  le  cadre de
l'exécution de son contrat de travail.  Le refus de travailler le dimanche pour un salarié ne
constitue pas une faute ou un motif de licenciement.

Article 3     :   Chaque salarié privé de repos dominical perçoit une rémunération au moins égale
au double de la rémunération normalement due pour une durée équivalente, ainsi qu'un repos
compensateur équivalent en temps.

Ce  repos  devra  être  accordé  par  roulement  dans  la  quinzaine  qui  précède  ou  suit  la
suppression du repos. 

Si  le  repos  dominical  est  supprimé  un  dimanche  précédant  une  fête  légale,  le  repos
compensateur est donné le jour de cette fête.

Article 4     :   Lorsque le repos dominical a été supprimé le jour d'un scrutin national ou local,
l'employeur  prend  toute  mesure  nécessaire  pour  permettre  aux  salariés  d'exercer
personnellement leur droit de vote.

Article 5     :   Les apprentis ne pourront pas travailler ces journées d’ouvertures exceptionnelles.

Article  6     :   Les  dispositions  du  Code  du  Travail  concernant  l’interruption  du  travail  à
l’occasion des repas ou l’amplitude de la durée du travail sont applicables.

L’amplitude d’ouverture ne saurait faire échec aux règles applicables spécifiquement à chaque
établissement, suivant accord de branche ou convention collective propre à l’entreprise, en
matière de durée et amplitude journalière de travail des salariés.

Article 7     : En ce qui concerne la rémunération, le repos compensateur et plus généralement
toutes les dispositions concernant les relations de travail dans l’entreprise, cet arrêté ne se
substitue pas aux accords d’entreprise ou conventionnels plus favorables.

Article 8: Conformément à l’article R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Article 9     :   Madame la directrice générale des services, monsieur le responsable du service de
la police municipale, monsieur le commandant la brigade de gendarmerie de Moirans, sont



chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté,

Fait à Moirans, le 28 décembre 2023
Valérie ZULIAN

Maire


